
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE836
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Obligation copropriété pose d'un compteur individuel de chauffage déjà collectif
Question écrite n° 836

Texte de la question

M. Frédéric Falcon alerte Mme la ministre du logement et de la rénovation urbaine sur l'obligation pour les
copropriétés de s'équiper d'un compteur individuel de chauffage lorsque celui-ci est collectif. En effet, il
demande que lui soient apportées des précisions quant aux standards cumulatifs de possibilité technique et de
rentabilité économique, prévus par la loi pour imposer un tel équipement aux copropriétés. Il en va de même
concernant les répartiteurs de frais de chauffage. M. le député demande que lui soient apportées les mêmes
précisions concernant les appareils d'individualisation des frais de refroidissement, que celles demandées
précédemment concernant les appareils d'individualisation des frais de chauffage et les répartiteurs. Aussi, il
demande que lui soient précisées les raisons empêchant un élargissement des conditions légales permettant de
déroger à cette obligation d'individualisation. M. le député demande que lui soient apportées les mêmes
précisions concernant les appareils d'individualisation des frais de refroidissement, que celles demandées
précédemment concernant les appareils d'individualisation des frais de chauffage. Enfin, tandis que seul un peu
plus d'un tiers des 4 millions de logements en copropriété concernés par cette mesure semble aujourd'hui
équipé de dispositifs d'individualisation des frais de chauffage et ce malgré les menaces de pénalités lourdes, il
demande si l'atteinte au droit de propriété en résultant ainsi que ces sanctions feront l'objet d'un
amoindrissement, face aux difficultés d'installation de ces compteurs individuels de chauffage afin d'adapter le
parc immobilier français aux normes arbitraires européennes. Il demande que lui soient apportées les mêmes
précisions concernant les appareils d'individualisation des frais de refroidissement, que celles demandées
précédemment concernant les appareils d'individualisation des frais de chauffage.
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